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Si, au Canada, tout n'est pas encore prétexte à poursuite 
ou à demande d'indemnité, en invoquant la responsabilité 
professionnelle, la mentalité change. 

Avant de poursuivre, le client songe généralement à la

décision possible du tribunal, surtout s'il est conseillé par un 
avocat consciencieux. Par ailleurs, la complexité de la vie 
moderne est telle que le professionnel est exposé à commettre 
des erreurs dont la responsabilité peut lui être imputée de 
bonne foi par son client. 

Aux Etats-Unis, comme certains de nos collaborateurs le 
signalent, l'assurance de responsabilité professionnelle a pris 
une importance considérable. D'abord à cause de la multipli
cité des poursuites, puis en tenant compte des indemnités 
fixées par les tribunaux ou payées par les assureurs. Dans 
certains domaines, les abus sont tels que l' assurance de respon
sabilité professionnelle fait face à une situation qui atteint 
1e point de crise. Elle entraîne une résistance très grande de 
la part des assureurs et aussi une augmentation énorme de 
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la prime. C'est le cas de l'assurance responsabilité du médecin, 
de l'hôpital, de l'architecte ou de l'ingénieur aux Etats-Unis. 
Au Canada, Ja situation n'a pas atteint ce degré d'acuité. 
Même si la tendance à poursuivre se répand, elle garde encore 
des porportions relativement modestes. 

Nos collaborateurs ont accepté d'étudier Ja question avec 
nous, aussi bien sous l'angle juridique que technique. 

2 Nous espérons ainsi présenter au lecteur un aperçu suf-
fisamment précis du sujet pour qu'il puisse en comprendre 
la portée, l'importance et les conséquences dans l'immédiat. 

G.P. 


